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Date de la convocation : mardi 1er avril 2025 
 
Étaient Présents : 
 
 Membres titulaires : 
 
Nicolas PATRIARCHE, Jean-Claude BOURIAT, Michel CAPERAN, Jean-Yves 

COURREGES, BALEIX Jean-Michel, BERTONAZZI Kenny, BILE Michel, CASTET Eric,  

DAMIAN-PICOLLET François, DANAN Gilbert, DENAX Jean-Marc, DUDRET Victor, 

DUVIGNAU Philippe, GOMMY Frédéric, JOHNSON-LE-LOHER Clarisse,  LEROUX-

MENESTREY Jacques, LOCATELLI Jacques, MARQUE Bernard, NAHON André,  REVEL 

Valérie, RODRIGUEZ Karine, ROY Pauline, SEGOT Joël, WOLFS Patricia, 

 
 Membres suppléants : 

 
Francis PEES suppléé par ROUSSELET Patrick , Gilles TESSON suppléé par FAURE 
Philippe, Michel BERNOS suppléé par HAMELIN Pierre ,  NE Marie-Claire suppléée par 
RIVIERE Didier, 
 
 Étaient représentés : 

 

BAYROU François donne pouvoir à Nicolas PATRIARCHE, PERES Jean-Louis donne 

pouvoir à Michel CAPERAN 

 

 Etaient excusés : 

 

AMARA Mohamed, ARDOY Monique, BAREILLE Muriel, BONNEMASON-CARRERE 
Christelle, BOUCHANNAFA Naija, CALDERONI Jean-Louis, CHENEVIERE Thibaud, CLABE 
Frédéric, DAVAN Frédéric,  DUMAS Stéphanie, ISAAC-LAVIGNE Gwendoline, JACOTTIN 
Arnaud, LALANNE Jean-Yves, LAURAND Régis, LIPSOS-SALLENAVE Véronique, 
MARTEEL Françoise, MESTELAN Marie-Laure, 
 
 Etaient absents : 

 

BUSSY Marion, BARTOLOMEO Patrice, LACOSTE Yves, 

 
Secrétaire de séance : Pauline ROY 

 

7 – Partenariat AUDAP : programme de travail 2025 

Rapporteur : Monsieur Jean Claude BOURIAT     



Publication




 
Comité Syndical du mardi 8 avril 2025 

Mesdames, Messieurs, 

 

Pau Béarn Pyrénées Mobilités a signé une convention triennale avec l’Agence d’Urbanisme 
Atlantique et Pyrénées (AUDAP) 2023-2025. Celle-ci définit un programme d’actions 
construit autour des 4 axes de travail du projet d’agence :   

 Préservation, garantie, valorisation des ressources ; 

 Coopération et cohérence territoriales pour plus de synergies ;   

 Désirabilité, enchantement et attractivité des espaces et des territoires ;   

 Cohésion sociale et modes de vie pour prendre soin des territoires et de leurs 
habitants.   

Le programme de partenariat est précisé chaque année. 

En 2025, il est envisagé de missionner l’agence d’urbanisme sur les thèmes suivants : 
Observatoire du PDU, Référentiel d’aménagements cyclables, Plans de mobilité scolaires, 
Prescriptions en lien avec le stationnement dans le PLUi, Aménagement de l’entrée nord. 

Au total, ce sont 155 jours qui seront alloués au programme pour l’exercice 2025. 
 
Pour rappel, le coût d’adhésion des collectivités à l’AUDAP est de 5 000 €/an et le coût de 
prestation à la journée est de 520 € TTC. Il est proposé d’engager le programme de 
partenariat 2025 pour un coût total et constant de 85 600 € (80 600 € + 5 000 € d’adhésion). 

 

Après avis de la Commission Mixte du 25 mars 2025 et du Bureau du 25 mars 2025, il 

appartient au Comité Syndical de bien vouloir : 

1- Approuver la proposition de programme 2025 ; 

2- Approuver la participation financière du Syndicat Mixte Pau Béarn Pyrénées 
Mobilités pour l’année 2025 à hauteur de 85 600 € ; 

3- Autoriser le Président à signer l’avenant joint à la présente délibération ; 

4- Les dépenses sont imputées au BP 2025 – Section Fonctionnement – Article 618. 

 

Monsieur DUDRET ne prend pas part au 

vote 

Conclusions adoptées 

A l’unanimité 

Suivent les signatures, 

Pour extrait conforme, 
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